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La charte ZNT est en applicable           dans l’Oise et permet de réduire 
les distances sous conditions
PRODUITS PHYTOS
 

La Charte d’engage-
ments des utilisateurs 
de produits phytos a 
été validée par le pré-
fet de l’Oise le 1er juil-
let dernier. Elle permet 
de réduire, sous condi-
tions, les zones de non 
traitement à proximité 
des habitations.

Il est nécessaire de rappeler que 
cette charte a été rédigée par la 
profession agricole : Chambre 
d’agriculture, FDSEA et JA.
Elle fait suite à la publication du 
décret et de l’arrêté d’applica-
tion parus au journal officiel le 27 
décembre 2019 concernant les 
zones de non traitement. L’arrê-
té fixe les distances minimales à 
respecter lors du traitement des 
parties aériennes des plantes aux 
abords des habitations.
Le décret conditionne la réduction 
de ces distances de sécurité à la 
signature de chartes départemen-
tales d’engagement et à la mise 
en œuvre de procédés réduisant 
la dérive. Rappelons que si l’au-
torisation de mise sur le marché 
prévoit une distance de sécurité, 
celle-ci prévaut.
La charte d’engagements a été 
soumise à concertation publique 
dans l’Oise pendant un mois, du  
19 mai au 19 juin 2020.

Objectif de la charte  
Cette charte d’engagements 
s’inscrit dans la continuité de la 
charte de bon voisinage signée le 
21 novembre 2017 et de son ave-
nant signé le 17 décembre 2019 

qui avaient pour objectifs le «bien 
vivre ensemble» et de mieux faire 
connaître les activités agricoles 
exercées dans nos campagnes.
L’objectif de la présente charte est 
de favoriser le dialogue entre les 
habitants, les élus locaux et les 
agriculteurs et de répondre aux 
enjeux de santé publique spéci-
fiquement liés à l’utilisation de 
produits phytopharmaceutiques 
en agriculture, particulièrement à 
proximité des lieux habités. 
Elle formalise les engagements 
des agriculteurs de l’Oise à res-
pecter des mesures de protection 
des personnes résidant à proximi-
té de parcelles agricoles où sont 
utilisés des produits phytophar-
maceutiques, en conformité avec 

les lois et règlements en vigueur.
Elle rappelle les bonnes pratiques 
des agriculteurs quant à l’utilisa-
tion des produits phytopharma-
ceutiques déjà contenues dans 
la règlementation nationale, à 
savoir  : l’utilisation de produits 
homologués, le contrôle pério-
dique obligatoire du matériel de 
pulvérisation, la certification des 
utilisateurs de produits phyto-
pharmaceutiques.
Cette charte s’applique à l’en-
semble du département de l’Oise.
La charte ZNT riverains a permis 
de réduire les ZNT sous certaines 
conditions. 
Elle précise que les moyens per-
mettant de réduire les distances 
sont conditionnés par l’usage de 

buses anti-dérives inscrites sur la 
liste publiée au Bulletin officiel du 
ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation.
Elle précise les modalités d’appli-
cation de ces distances de sécu-
rité par rapport aux habitations 
ainsi que les règles dérogatoires, 
notamment des zones de sécu-
rité en cas d’utilisation de moyens 
appropriés pour limiter la dérive.
Ces distances de non traitement 
s’appliquent à partir de la zone 
attenante à un bâtiment habité. 
La charte définit les bâtiments ha-
bités comme étant  des lieux d’ha-
bitation occupés. Ils comprennent 
notamment les locaux affectés à 
l’habitation, les logements d’étu-
diants, les résidences universi-
taires, les chambres d’hôtes, les 
gîtes ruraux, les meublés de tou-
risme, les centres de vacances, 
dès lors qu’ils sont régulièrement 
occupés ou fréquentés. La dis-
tance s’établit alors à partir de la 
limite de propriété.
La limite de la zone attenante 
pourra s’étendre à l’intérieur de 
la propriété voisine du champ sur 
lequel le traitement phytosani-
taire est prévu dès lors que : soit 
l’habitation voisine n’est manifes-
tement pas occupée ; soit, sur 20 
mètres de profondeur au mini-
mum attenant à ce champ, la par-
celle voisine n’est pas aménagée 
en vue d’une occupation humaine 
régulière, parce qu’aucun attribut 
d’une telle occupation n’y figure 
(jardin, bâtiment, équipements 
de loisir…) ou que sa destination 
ne s’y prête pas (espace boisé, 
friche…).
En cas de caractère irrégulier ou 
discontinu de l’occupation d’un 
bâtiment, les traitements peuvent 
être effectués sans application des 
distances de sécurité, dès lors que 
le bâtiment n’est pas occupé le 
jour du traitement et dans les 2 
jours suivants le traitement. 
Ce délai correspond au délai maxi-

mum de ré-entrée dans la parcelle 
après application d’un produit 
phytopharmaceutique ; ces pro-
duits étant encore actifs plusieurs 
heures après leur application, 
la règlementation prévoit, pour 
protéger la santé des personnes 
intervenant dans la parcelle, un 
délai de réentrée après traitement 
qui est au maximum de 48 h. 
Il est nécessaire de rappeler qu’en 
tant qu’utilisateur de produits 
phytosanitaires, vous devez dis-
poser d’un exemplaire de cette 
charte, le cas échéant une version 
dématérialisée, lorsque vous trai-
tez à proximité des zones d’habi-
tation.  
Lors de cette concertation pu-
blique, les agriculteurs, les rive-
rains et les maires ont  ainsi pu  
donner leur avis, approuver ou 
proposer des modifications sur le 
contenu de  celle-ci. Au terme de 
cette consultation, ont été enre-
gistré 137 observations. La charte 
finalisée a été transmise au préfet 
qui a ensuite donné sa validation 
le  1er juillet 2020.
Enfin, il est nécessaire de rappeler 
que la charte n’a pas vocation à 
rester figée et celle-ci pourra faire 
l’objet de révision si nécessaire.   
Des réponses aux questions 
posées pendant la concertation 
ont été apportées et font l’objet 
d’une publication sur le site inter-
net de la Chambre d’agriculture, 
le bilan de cette concertation et 
la charte peuvent être consultés 
sur le site de la Chambre d’agri-
culture de l’Oise : https://hauts-
defrance.chambres-agriculture.fr/
vos-chambres/oise/znt-riverains-
les-distances-de-securite-a-proxi-
mite-des-habitations/
De même, toute personne peut 
saisir la Chambre d’agriculture 
pour toute question relative à 
l’utilisation des produits phyto-
pharmaceutiques. 

Judith Liard, 
Chambre d’agriculture de l’Oise 

Que dit la réglementation ?
Quelles cultures ? Quels produits 

phytosanitaires ?
Largeur de 
la zone de 
sécurité

Réduction possible de la distance ? *

Arboriculture, 
viticulture, arbre, 
arbustes, petits 
fruits...

Produits phytos 
soumis à 20 m

20 m Non

Tous les produits 
phytos sauf ceux 
soumis à 20 m et 
biocontrôles

10 m Oui, si réduction de dérive de…

Viticulture :
66 % - 75 % : 5 m
90 % ou plus : 3 m

Arboriculture. :
66 % ou plus : 
5 m

Biocontrôles 0 m -

Autres cultures 
semées

Produits phytos 
soumis à 20 m

20 m Non

Tous les produits 
phytos sauf ceux 
soumis à 20 m et 
biocontrôles

5 m Oui, si réduction de dérive de :
66 % ou plus : 3 m

Biocontrôles 0 m -

Moins d’intrants
L’implantation de cultures à bas niveaux d’intrants, cultures 
peu exigeantes en interventions phytosanitaires, peut aussi 
être une solution à mettre en place dans le cadre de ces ZNT 
à proximité des riverains. Cela peut être la culture du sarrazin 
(production de farine de fourrage, production de farine ou ali-
ment pour l’oisellerie), de la luzerne ( production de fourrage 
ou pour la déshydratation), du chanvre (production de fibres 
pour l’industrie textile, papeterie, biomatériaux et chénevis 
pour l’alimentation humaine ou animale). 
Il existe d’autres cultures à bas niveaux d’intrants type came-
line, sainfoin, soja, lentille, lupin, ortie, quinoa… Si vous 
souhaitez plus d’informations, contactez à la Chambre d’agri-
culture : Nelly Zaghdoudi, (tél. : 03 44 11 45 05). Vous pouvez 
retrouver plus d’informations sur notre site : https ://hauts-
defrance.chambres-agriculture.fr/techniques-productions/
cultures/les-productions/cultures-a-bas-niveau-dintrants/
Pour vous aider à réfléchir à votre assolement, une formation 
est prévue en 2021 à Avrigny, «Réfléchir à la diversification de 
son assolement grâce aux nouvelles cultures». 
Contact : Inma Tinoco, conseillère productions végétales 
(tél. : 03 44 11 44 58) à la Chambre d’agriculture de l’Oise.             

Gilles Salitot


